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HABITANTS DE LA ZONE PILOTE, VOUS TROUVEREZ CI-DESSOUS LE BILAN DE L’EXPÉRIENCE... BONNE LECTURE ET BON TRI :-)

ÀPRÈS 
1 AN ... 

LE 
BILAN ! 

En 2023, votre commune a été choisie comme zone pilote pour tester 
les effets du compostage et de la collecte des bacs noirs toutes les deux 
semaines dans le cadre du système de gestion des déchets mis en place 
par Trinoval. L'expérimentation touche à sa fin et le système de collecte 
va désormais être progressivement généralisé !

Les objectifs principaux étaient :

 > analyser si le compostage individuel répondait suffisamment aux exigences réglementaires 
ou s’il était nécessaire de mettre en œuvre un système de collecte des biodéchets, plus 
coûteux.

> modifier la fréquence de collecte des bacs noirs, qui doivent contenir très peu de déchets 
lorsqu’on respecte les consignes de tri. Étant donné les coûts élevés de traitement des déchets 
qui y sont déposés, cette réduction de fréquence visait également à évaluer les effets sur la 
diminution des déchets dans ce bac.

Tournez la page et découvrez les résultats, les progrès réalisés et les axes d’amélioration !
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moins 74% 
de biodéchets 
dans le bac noir

encore beaucoup 
d’emballages

toujours trop  
de papiers

de plus en plus  
de vêtements

20232022

des progrès réalisés  
 grâce à vous!

Les résultats de cette année de test sont atteints pour la partie biodéchets, encourageants 
pour la réduction globale et perfectibles pour le tri des déchets.

Vos performances en matière de tri des biodéchets ont été remarquables ! 

Elles nous permettent d’éviter la mise en place d’un système de collecte dédié, qui aurait 
été très coûteux. Le compostage individuel, bien adapté à notre territoire, reste privilégié. 
Pour les secteurs où celui-ci est difficilement réalisable, des zones de compostage partagé 
seront progressivement déployées.

en kg par habitant

2024

63 28 3 5 919 2136 25 2432 16

LE BON RÉSULTAT :
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ce qui peut (doit) 
être amélioré :

dont dont dont

moyenne 
sur l’ensemble 
du territoire

202kg/
hab/2022 190kg/

hab/2023 180kg/
hab/2024

47% 
à trier

18% 
à réduire

35%

(100%
= 

idéal)

38% 

à trier

21% 
à  

réduire

41%

(100%
= 

idéal)
26%

34% 
à ré-
duire

40% à 
trier

184 kg/hab.

153kg/hab.

125kg/hab.

territoire 
comparable

176kg/
hab/2022 160kg/

hab/2023
154kg/
hab/2024



Nous vous remercions d’avoir participé à cette phase pilote. Grâce à votre implication, cette 
expérience a permis de concevoir un nouveau mode de collecte, mieux adapté aux réalités du 
quotidien et conforme aux évolutions réglementaires.

Ainsi, la collecte toutes les deux semaines sera progressivement étendue à l’ensemble du 
territoire. La première phase concernera les secteurs de l’ancien canton de Conty et le secteur 
de Molliens-Dreuil.

D’ici trois à quatre ans, l’ensemble du territoire sera couvert par ce dispositif.

Cette mise en place progressive nous permettra d’ajuster les tournées si nécessaire.

Pour être encore plus performants et limiter votre impact environnemental, il vous suffit de 
maintenir votre compostage ou votre système de gestion des biodéchets tout en respectant 
davantage le tri avec le système existant.

En effet, lorsqu’ils sont déposés dans le bac noir, ces déchets recyclables impactent lourdement 
les tarifs, notamment à cause de la TGAP (Taxe Générale sur les Activités Polluantes) et des 
coûts de traitement élevés. À l’inverse, bien triés, ces déchets, bien qu’entraînant des frais de 
traitement, génèrent aussi des recettes qui contribuent à leur autofinancement. L'optimisation 
des coûts est ainsi possible en réalisant des économies qui se trouvent dans le bac noir en 
jetant moins et en triant mieux !

2022

2022

2023

2023

2024

2024

23kg/
hab/2022

25kg/
hab/2023

29kg/
hab/2024

moyenne sur l’ensemble du territoire

moyenne sur l’ensemble du territoire

23kg/
hab/2022

24kg/
hab/2023

26kg/
hab/2024

territoire comparable

territoire comparable

sur la zone pilote

sur la zone pilote

quantités triées 
par habitant :

taux 
de foyers équipés  
en composteurs

21kg/
hab/2022

22kg/
hab/2023

23kg/
hab/2024

12% 11%13% 15%

54%

16%

55%

18%19%

ont été offerts correspondant à un montant de 36 500 € T TC
567 COMPOSTEURS



contact@trinoval.fr
communication@trinoval.fr
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 COMMENT UTILISER VOTRE COMPOST ?

 POUR VOTRE IMPLICATION 
ET VOTRE ENGAGEMENT 

DANS CETTE DÉMARCHE ESSENTIELLE 
POUR NOTRE ENVIRONNEMENT ! 

MERCI À TOUS 

WWW.TRINOVAL.FR

PAILLAGE

compost frais
3 à 6 mois

À ce stade de maturation, 
il sert de paillage. 

Le compost frais protège 
et nourrit le sol.

Attention, le compost 
jeune ne doit pas être 
enfoui car cela risquerait 
de créer un déficit en 
azote.

AMENDEMENT

ORGANIQUE

compost mûr
6 à 12 mois
Le compost mûr est idéal pour 
la fertilisation du sol.

Cet amendement organique 
est destiné à être épandu et 
mélangé au sol afin d’aérer sa 
structure et l’enrichir.

SUPPORT 

DE CULTURE

compost
de 18 mois

Ce compost est utilisé comme 
support de culture. 

Il accroît la croissance des 
plantes et renforce le système 
racinaire.


